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service exacted instead of compulsory 
military service; 

(c) any service exacted in case of an emer- 
gency or calamity threatening the life 
or well-being of the community; 

(d) any work or service which forms part 
of normal civic obhgations. 

Article 5 
(1) Everyone has the right to liberty and 

security of person. 
No one shall be deprived of his liberty save 

in the following cases and in accordance 
with a procedure prescribed by law: 

(a) the lawful detention of a person after 
conviction by a competent court; 

(b) the lawful arrest or detention of a per- 
son for non-compliance with the lawful 
order of a court or in order to secure the 
fulfilment of any obligation prescribed 
by law; 

(c) the lawful arrest or detention of a per- 
son effected for the purpose of bringing 
him before the competent legal autho- 
rity on reasonable suspicion of having 
committed an offence or when it is 
reasonably considered necessary to pre- 
vent his committing an offence or fleeing 
after having done so; 

(d) the detention of a minor by lawful order 
for the purpose of educational super- 
vision or his lawful detention for the 
purpose of bringing him before the com- 
petent legal authority; 

(e) the lawful detention of persons for the 
prevention of the spreading of infec- 
tious diseases, of persons of unsound 
mind, alcoholics or, drug addicts or 
vagrants; 

(f) the lawful arrest or detention of a per- 
son to prevent his effecting an unautho- 
rised entry into the country or of a 
person against whom action is being 
taken with a view to deportation -;or ex- 
tradition. 

science est reconnue comme légitime, 
a un autre service à la place du service 

>. militaire obligatoire; 
c) tout service requis dans le cas de 

crises ou de calamités qui menacent 
la vie ou le bien-être de la communauté; 

d) tout travail ou service formant partie 
des obligations civiques normales. 

Article 5 
1. Toute personne a droit à la liberté et 

à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa 
liberté, sauf dans les cas suivants et selon' 
les voies légales: 

a) s'il est détenu régulièrement après 
condamnation par un tribunal compé- 
tent; 

b) s'il a fait l'objet d'une arrestation ou 
d'une détention régulières pour insou- 
mission à une ordonnance rendue, con- 
formément à la, loi, par un tribunal ou 
én vue 'de garantir l'exécution d'une obli- 
gation prescrite par la loi; 

c) s'il a été arrêté et détenu en vue d'être 
conduit devant l'autorité judiciaire 
compétente, lorsqu'il y a des raisons 
plausibles de soupçonner qu'il a com- 
mis une infraction ou qu'il y a des 
motifs raisonnables de croire à la néces- 
sité de l'empêcher de commettre une 
infraction ou de s'enfuir après l'accom- 
plissement de celle-ci; 

d) s'il s'agit de la détention régulière d'un 
mineur, décidée pour son éducation 
surveillée ou, de" sa détention régulière, 
afin de le traduire devant l'autorité 

' compétente; ;; ; 
e) s'il s'agit de la détention régulière d'une 

personne susceptible de propager une 
maladie contagieuse, d'un aliéné, d'un 
alcoolique,, d'un toxicomane ou d'un 
vagabond; 

f ) s'il s'agit de l'arrestation ou de la déten- 
tion régulières d'une personne pour 

= l'empêcher de pénétrer irrégulièrement 
dans le territoire, où contre laquelle une 

; procédure d'expulsion ou d'extradition 
est en; cours., 


